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'on d'o surveillanco pou dispendienso. avantageux do partager les terres do lan n peut gnre transporter le bois do cnm. Couronne en doux classes:merce, dans les forêts que sur la neige ; les tra- 1. Les terres propres la sylviculture.ces sont visibles pendant toute la saison, pour 2. Les terres impropres à l'agriculture.un oil exercé, ot peuvent cenduire, d'un côté à Dans Io but d'encourager l'établissement dosl'endroit où lo bois a été abattu, et do l'autre, terres de la iro classe, et do conserver celles doà li jetée sur le bord de la rivière, où lu bois la seconde classe pour l'exploitat*i du coinest pillé, on attendant qu'il soit mis à l'eau inerco de bois, (du moins aussi longtemps queaprès la fonte des glaces, pour Io descendre an' les terres de la première classe n'auront pasmarché. Un homme nctir accoutumé à voya. été prises, et occupées pour les colons.)ger dans les forêts, et au fait de l'exploitation 4 Les forêts publiques sont une ddes bois, pourrait surveiller facilement une richesses de la provinco et une de ses princi-étendue considérable de territoire. Sachant pales sources de revenu. Malheureusement,-quels sont les points les plus exposés aux dila- le bois de commerce disparait avec ue rapiditépidations et aussi quels sont les endroits les vraiment inquéitante, et les Profits que litplus favorables, sur le bord des rivières pour y Province et le commerce do bois lui-même entransporter le bois volé et le mettre en pile, e retirent, sont bien inférieurs à ce qu'ils de-attendant la fonte des glaces, il veillerait prin. vraient être. Votre comité est d'opinion qu'ilcipalement sur ces points vulnérables ; le f.it serait désirable que les permis de la coupe dest qu'il ne pourrait pas se faire un seul chan- bois sur les terres du Gouvernement fussentlier, pour l'exploitation du bois, dans sa divisioni accordés pour un certain nombre d'années, dsans qu'il n'en eût de suite connaissance. Dans ou quinze ans, tout en veillant à ce que cela neplusieurs cas, les agents Actuels des terres de devienne pas un obstacle à létablisspment desla couronne et des bois et forêts pourraient exer- te:res propres à la culture. Les fabriquants decer cette surveillance eux-mêmes. Là où les bois seraient ainsi intéressés à veiller avec sointerritoires sont très-étendus, le Gouvernement à la conservation du bois sur leurs limites et àpourrait les autoriser à emiployer quelques hom. les exploiter avec système et économie; ils en,mes compétents, dont les frais seraient mini. tireraient un plus grand profit, et le Gouverne-mes, en r'n.p.traison des avantages qui en résul. muent pourrait leu r faire payer, sans injustice,teraient pour le public. des droits plus considérables, ce qui augmen-
t terait le revenu public d'autant sans nuire au2. Le gaspillage de bois de prûc e sur les commerce de bois.terres publiques, dans lu cas où don enlève 5. Que votre comité est d'opinion que lesl'écorce pour manufacturer l'extrait d'écorce do droits imposés par la Couronne pour la coupeprûcie et où on laisse perdre les bois. Votre des bois destinés à la construction des navires,comité recommande qu'il suit relevé un droit t tels que genoux courbes, etc., coupés sur lesassez élevé pour qu'il soit de asintérêt de ceux terres publiquessont trop élevés, et contribuentqui enlèvent l'écorce de dprendro aussi le bois. à entraver la construction des navires qui3. Votre comité est d'opinion qu'il serait <nmérite particulièrement d'être encouragée.

PARTIE NON-OFFICIELLE.
1E PROGRAMME DES 80CIETES D'AGRICUL

TUBE PROGRESSIVES.
ES instructions données par la Chambre
d'Agriculture, rendant obligatoires
les concours des récoltes sur pieds, les
partis de labour, les expositions annu-Selle?, l'importation de reproducteurs dechoix et la distribution des graines
fourragères au prix coûtant, ont ren-
contré le concours intelligent de toutesles Sociétés d'Agriculture. Il était temps on

effet que ces réformes urgentes fussunt adoptées
carles abus incroyables qui sétaientglisés dansplusieurs organisations agricoles rendaient né-cessaire li suppression de ces sociétés et peut-être auraient-ils entrainé avec elle toute l'or-
ganisation agricole. Nous r-ins reeh plu-sieurs communications à ce sujet et l'approbu-
tion est unanime. Quelques sociétés avaient
déjà adopté un. programme pour 1868 basé surl'ancien système; elles se sont empressées do lemodifier de manière à rencontrer les instruc-
tions de la Chambre d'Agriculture. Les mem-
bres ayant souscrit -avec l'entente qu'ils rece-
vraient pour S1 de graines fourragères ont géné-
ralement accepté le nouvel état de choses, etont paye 50 cents l'excédant de graines qu'ils
ne pouvaient recevoir qu'au prix content

I D'autres, les routiniers, dont le seul but
eu souscrivant sI est d'empocher de suitaIdeux ou trois fois ce montant, n'ont pasvoulu accepter et ont été rayés de la lisdes souscripteurs après avoir reçu le mon-
Ce sont là les exceptions, fort heureusement, ettant ouscit tout entier en ganes fouragères
les sociétés n'en marcheront que plus sérement
vers leur but on se débarrassant de ces sang.sues attachées à leurs flancs.

Nous voyons plusieurs sociétés adopter enentier le programme des organisations pro.gressives et émaner des bons au porteur au lieu
de payer le prix en argent monnayé. En refer-rant à la dernière assemblée de la Société deChateauguay, on vera que ces bons outêté adop-tés et que toutes les ressources de l'année vont
être consacrées à l'importation de reproducteurs
de choix Ler prix offerts pour les concoursdes récotes sur pieds et le parti de labour se-raient payables, sur bons au porteur, l'exposition
annuelle pouvant être organisée sur le même
principe ; mais la société, profitant de l'exposi.tion Provinciale de Montréal, a résolu de sup-
primer le concours annuel cette année.

De cette manière non seulement Chateauguayrécompensera le mérite des agriculteurs du com-
té qui remporteront des prix à ses concours mais
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